
 

 

 

 

ANNEXE I 

 

L’annexe I de la directive 2003/87/CE est remplacée par le texte suivant : 

 

« Annexe I» 

 

CATÉGORIES D’ACTIVITÉS AUXQUELLES S’APPLIQUE LA PRÉSENTE DIRECTIVE 

 

1. Les installations ou parties d’installations utilisées pour la recherche, le développement et 

l’expérimentation de nouveaux produits et procédés, ainsi que les installations utilisant 

exclusivement de la biomasse, ne sont pas visées par la présente directive. 

 

2. Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités de 

production ou à des rendements. Si une même installation met en œuvre plusieurs 

activités relevant de la même catégorie, les capacités de ces activités s’additionnent. 

 

3. Pour calculer la puissance calorifique totale de combustion d’une installation afin de 

décider de son inclusion dans le système communautaire, on procède par addition des 

puissances calorifiques de combustion de toutes les unités techniques qui la composent, 

dans lesquelles des carburants sont brûlés au sein de l'installation. Parmi ces unités 

peuvent notamment figurer tous les types de chaudières, brûleurs, turbines, appareils de 

chauffage, hauts-fourneaux, incinérateurs, calcinateurs, fours, étuves, sécheurs, moteurs, 

piles à combustible, unités de combustion en boucle chimique, torchères, ainsi que les 

unités de postcombustion thermique ou catalytique. Les unités dont la puissance 

calorifique de combustion est inférieure à 3 MW et les unités qui utilisent exclusivement 

de la biomasse ne sont pas prises en considération dans ce calcul. Les "unités qui utilisent 

exclusivement de la biomasse" comprennent les unités qui utilisent des combustibles 

fossiles dans les phases de démarrage ou d’extinction de l’unité. 

 

4. Si une unité met en œuvre une activité dont le seuil n’est pas exprimé en puissance 

calorifique totale de combustion, c’est le seuil utilisé pour cette activité qui détermine 

l’inclusion dans le système communautaire. 

 

5. Lorsqu’une installation dépasse le seuil de capacité défini pour une activité dans la 

présente annexe, toutes les unités de combustion de carburants, autres que les unités 

d’incinération de déchets dangereux ou municipaux, sont incluses dans le permis 

d’émission de gaz à effet de serre. 

 

6. À compter du 1
er

 janvier 2012, tous les vols à l’arrivée ou au départ d’un aérodrome situé 

sur le territoire d’un État membre soumis aux dispositions du traité sont couverts. 



 
Activités Gaz à effet de serre 

Combustion de combustibles dans des installations dont la puissance 

calorifique totale de combustion est supérieure à 20 MW (à l’exception 

des installations d’incinération de déchets dangereux ou municipaux) 

 

Raffinage de pétrole 

 

Production de coke 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

Dioxyde de carbone 

Grillage ou frittage, y compris pelletisation, de minerai métallique (y 

compris de minerai sulfuré) 

 

Production de fonte ou d’acier (fusion primaire ou secondaire), y 

compris les équipements pour coulée continue d’une capacité de plus de 

2,5 tonnes par heure 

 

Production ou transformation de métaux ferreux (y compris les ferro-

alliages) lorsque des unités de combustion dont la puissance calorifique 

totale de combustion est supérieure à 20 MW sont exploitées. La 

transformation comprend, notamment, les laminoirs, les réchauffeurs, 

les fours de recuit, les forges, les fonderies, les unités de revêtement et 

les unités de décapage. 

 

Production d’aluminium primaire 

 

 

Production d’aluminium secondaire, lorsque des unités de combustion 

dont la puissance calorifique totale de combustion est supérieure à 20 

MW sont exploitées 

 

Production ou transformation de métaux non ferreux, y compris la 

production d’alliages, l’affinage, le moulage en fonderie, etc., lorsque 

des unités de combustion dont la puissance calorifique totale de 

combustion (y compris les combustibles utilisés comme agents 

réducteurs) est supérieure à 20 MW sont exploitées. 

Dioxyde de carbone 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

 

 

 

Dioxyde de carbone et 

hydrocarbures perfluorés  

 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

 

Production de clinker (ciment) dans des fours rotatifs avec une capacité 

de production supérieure à 500 tonnes par jour, ou dans d’autres types 

de fours, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes par 

jour  

 

Production de chaux, y compris la calcination de dolomite et de 

magnésite, dans des fours rotatifs ou dans d’autres types de fours, avec 

une capacité de production supérieure à 50 tonnes par jour 

 

Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec une capacité de 

fusion supérieure à 20 tonnes par jour 

 

Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles, de 

briques, de pierres réfractaires, de carrelages, de grès ou de porcelaines, 

avec une capacité de production supérieure à 75 tonnes par jour 

 

Fabrication de matériau isolant en laine minérale à partir de roches, de 

verre ou de laitier, avec une capacité de fusion supérieure à 20 tonnes 

par jour 

 

Séchage ou calcination du plâtre ou production de planches de plâtre et 

autres compositions à base de plâtre, lorsque des unités de combustion 

dont la puissance calorifique de combustion est supérieure à 20 MW 

sont exploitées 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

 

 



Production de pâte à papier à partir du bois ou d’autres matières 

fibreuses. 

 

Production de papier ou de carton, avec une capacité de production 

supérieure à 20 tonnes par jour. 

 

Production de noir de carbone, y compris la carbonisation de substances 

organiques telles que les huiles, les goudrons, les résidus de craquage et 

de distillation, lorsque des unités de combustion dont la puissance 

calorifique totale de combustion est supérieure à 20 MW sont exploitées 

 

Production d’acide nitrique 

 

 

Production d’acide adipique 

 

 

Production de glyoxal et d’acide glyoxylique 

 

 

Production d’ammoniac  

 

Production de produits chimiques organiques en vrac par craquage, 

reformage, oxydation partielle ou totale, ou par d’autres procédés 

similaires, avec une capacité de production supérieure à 100 tonnes par 

jour 

 

Production d’hydrogène (H2) et de gaz de synthèse par reformage ou 

oxydation partielle avec une capacité de production supérieure à 25 

tonnes par jour 

 

Production de soude (Na2CO3) et de bicarbonate de sodium (NaHCO3)  

 

Captage des gaz à effet de serre produits par les installations couvertes 

par la présente directive en vue de leur transport et de leur stockage 

géologique dans un site de stockage agréé conformément à la loi du … 

sur le stockage géologique du dioxyde de carbone 

 

Transport par pipelines des gaz à effet de serre en vue de leur stockage 

dans un site de stockage agréé conformément à la loi du … sur le 

stockage géologique du dioxyde de carbone  

 

Stockage géologique des gaz à effet de serre dans un site de stockage 

agréé conformément à la loi du … sur le stockage géologique du 

dioxyde de carbone  

 

Dioxyde de carbone 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

 

Dioxyde de carbone et protoxyde 

d’azote 

 

Dioxyde de carbone et protoxyde 

d’azote 

 

Dioxyde de carbone et protoxyde 

d’azote 

 

Dioxyde de carbone 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

 

Dioxyde de carbone  

 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

 

 

Dioxyde de carbone 

 

Aviation 

 

Vols au départ ou à l’arrivée d’un aérodrome situé sur le territoire d’un 

Etat membre soumis aux dispositions du Traité. 

Sont exclus de cette définition : 

a) les vols effectués exclusivement aux fins de transporter, en mission 

officielle, un monarque régnant et sa proche famille, des chefs 

d’Etat, des chefs de gouvernement et des ministres, d’un pays autre 

que les Etats membres, lorsque cela est corroboré par une indication 

appropriée du statut dans le plan de vol; 

b) les vols militaires effectués par les avions militaires et les vols 

effectués par les services des douanes et de la police; 

c) les vols de recherche et de sauvetage, les vols de lutte contre le feu; 

les vols humanitaires et les vols médicaux d’urgence autorisés par le 

ministre; 

d) les vols effectués exclusivement selon les règles de vol à vue telles 

que définies à l’annexe II de la convention de Chicago; 

 

 

Dioxyde de carbone 

 



e) les vols se terminant à l’aérodrome d’où l’aéronef avait décollé et au 

cours desquels aucun atterrissage intermédiaire n’a été effectué; 

f) les vols d’entraînement effectués exclusivement aux fins d’obtention 

d’une licence, ou d’une qualification dans le cas du personnel 

naviguant technique, lorsque cela est corroboré par une remarque 

adéquate sur le plan de vol, à condition que les vols ne servent pas 

au transport de passagers et/ou de marchandises, ni pour la mise en 

place ou le convoyage des aéronefs ; 

g) les vols effectués exclusivement aux fins de travaux de recherche 

scientifique ou de contrôles, d’essais ou de certification d’aéronefs 

ou d’équipements, qu’ils soient embarqués ou au sol ; 

h) les vols effectués par des aéronefs dont la masse maximale certifiée 

au décollage est inférieure à 5.700 kg; 

i) les vols effectués dans le cadre d’obligations de service public 

imposées conformément au règlement (CEE) No 2408/92 aux 

liaisons au sein des régions ultrapériphériques spécifiées à l’article 

299, paragraphe 2 du traité ou aux liaisons dont la capacité offerte ne 

dépasse pas 30.000 sièges par an; 

j) les vols qui, à l’exception de ce point, relèveraient de cette activité, 

réalisés par un transporteur aérien commercial effectuant: 

– soit moins de 243 vols par période pendant trois périodes 

consécutives de quatre mois; 

– soit des vols produisant des émissions totales inférieures à 10.000 

tonnes par an. 

Les vols effectués exclusivement aux fins de transporter, en mission 

officielle, un monarque régnant et sa proche famille, des chefs d’Etat, 

des chefs de gouvernement et des ministres d’un Etat membre ne 

peuvent pas être exclus en vertu du présent point.» 

 



 

ANNEXE II 

Les annexes suivantes sont insérées en tant qu’annexe II bis et annexe II ter de la directive 

2003/87/CE: 

 

« ANNEXE II bis 

 

Augmentations du pourcentage de quotas à mettre aux enchères par les États membres 

conformément à l’article 10, paragraphe 2, point a) de la directive 2009/29/CE du 

23avril 2009, aux fins de la solidarité et de la croissance, afin de réduire les émissions et 

de s’adapter aux conséquences du changement climatique 

 

Part de l’État membre  

Belgique      10 %  

Bulgarie      53 %  

République tchèque     31 %  

Estonie      42 % 

Grèce       17 % 

Espagne      13 % 

Italie       2 % 

Chypre       20 % 

Lettonie      56 %| 

Lituanie      46 % 

Luxembourg      10 % 

Hongrie      28 % 

Malte       23 % 

Pologne      39 % 

Portugal      16 % 

Roumanie      53 % 

Slovénie      20 % 

Slovaquie      41 % 

Suède       10 % 

 

 

ANNEXE II ter 

 

RÉPARTITION DES QUOTAS À METTRE AUX ENCHÈRES PAR LES ÉTATS 

MEMBRES CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 10, PARAGRAPHE 2, POINT C) DE 

LA DIRECTIVE 2009/29/CE DU 29 AVRIL 2009, ET REFLÉTANT LES EFFORTS 

ANTICIPÉS ACCOMPLIS PAR CERTAINS ÉTATS MEMBRES POUR 

ATTEINDRE 20 % DE RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE 

SERRE 

 

État membre Répartition en pourcentage des 20 % par 

rapport à la base Kyoto 

Bulgarie 15 % 

République tchèque 4 % 

Estonie 6 % 

Hongrie 5 % 



Lettonie 4 % 

Lituanie 7 % 

Pologne 27 % 

Roumanie 29 % 

Slovaquie 3 % » 

 



 

 

 

 

 

Fiche Financière « loi ETS»  
 

Carrière  Postes 
à 
autorise
r  

Trait
emen
t de 
base 
moye
n en 
P.I. 

Coût 
en 
P.I. 

Coût en 
Euro (1 P.I. 
= 17,1914 
€)/PAR 
MOIS  

Coût en Euro 
(1 P.I. = 
17,1914€) 
/PAR AN 

Ingénieur  
 
Ingénieurs - première 
classe  
Ingénieurs - chef de division  
Ingénieurs - principaux  
Ingénieurs - inspecteurs  
Ingénieurs  
 

 
 
0 
0 
0 
0 
2 

 
 
560 
515 
455 
410 
360 
 

 
 
0 
0 
0 
0 
720 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

12.377,808
€ 

 
 
 
 
 
 
 
 

148.533,696€ 

      

Sous-Total  2  720 12.377,808
€ 

148.533,696€ 

      

Allocations de repas 
(unités) 

2   220€ 2.420.-€ 

Allocation de famille (50 % 
des postes à autoriser avec 
un taux moyen de 27 P.I.) 

1 27 27 464,1678e 5570,0136 

Allocations de fin d'année     24.755,616€ 

Charges sociales 
patronales (4,4%) 

   544,6235€ 6.535,482€ 

      

Total     13.606,599
3 

187.814,8076€ 

 



 
Fiche d’évaluation d’impact 

 
Mesures législatives, réglementaires et autres 

 

Intitulé du projet:  
 
Avant-projet de loi modifiant la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant 
un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
 
Ministère initiateur: MDDI (ENV) 
 
Auteur(s) : MM. Claude Franck et Tom Schram 
Tél : 2478-6814, 478-6840 
Courriel : claude.franck@mae.etat.lu, tom.schram@mev.etat.lu 
 
Objectif(s) du projet :  
 
Transposition de la directive 2009/29/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 avril 2009 modifiant la directive 2003/87/CE afin d’améliorer et d’étendre 
le système communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de 
serre 
 
 
Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s) : Administration 
de l’environnement 
 
Date : 20.2.2012 
 

 
Mieux légiférer 

 
1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,…) consultée(s) : Oui   Non   

1
 

 
Si oui, laquelle/lesquelles : Administration de l’environnement 

 
Remarques/Observations :  

 
2. Destinataires du projet : 

- Entreprises/Professions libérales :    Oui   Non  
- Citoyens :        Oui   Non  
- Administrations :       Oui   Non  
 

3. Le principe « Think small first » est-il respecté ?   Oui   Non   N.a.
 2
  

(c.à d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)  

 
Remarques/Observations : 

 

                                                      
1
 Double-click sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l’activer. 

2
 N.a. : non applicable. 

mailto:claude.franck@mae.etat.lu


4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ?  Oui   Non  
Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour Oui   Non  

et publié d’une façon régulière ?    
 

Remarques/Observations : 
 

5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou   Oui   Non  
simplifier des régimes d’autorisation et de déclaration  
existants, ou pour améliorer la qualité des procédures ? 

 
Remarques/Observations : 
 

6. Le projet contient-il une charge administrative
3
 pour le(s)  Oui   Non  

destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une  
obligation d’information émanant du projet ?) 

 
Si oui, quel est le coût administratif4 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 
 

Les destinataires du projet doivent participer au système communautaire 
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre. Cette participation 
engendre des charges administratives pour les destinataires pour lesquels une 
évaluation monétaire s’avère impossible à l’heure actuelle. 
 

7. Le projet prend-il recours à un échange de données inter-  Oui   Non   N.a.  

   administratif (national ou international) plutôt que de demander  
   l’information au destinataire ? 

 
Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 

 
8. Le projet prévoit-il : 

 
- une autorisation tacite en cas de non réponse   Oui   Non   

N.a.  
  de l’administration ? 
- des délais de réponse à respecter par l’administration ?  Oui   

Non   N.a.  
- le principe que l’administration ne pourra demander   Oui   Non   

N.a.  
des informations supplémentaires qu’une seule fois ? 
 

9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de  Oui   Non   N.a.  
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?    

    

Si oui, laquelle : 
 

10. Le projet contribue-t-il en général à une : 
a. simplification administrative, et/ou à une  Oui   Non  

                                                      
3
 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à 

l’exécution, l’application ou la mise en œuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application 
administrative, d’un règlement ministériel, d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord 
international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
4
 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou 

un texte d’application de celle-ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de 
déplacement physique, achat de matériel, etc.). 



b.   amélioration de la qualité règlementaire ?   Oui   Non  

 
Remarques/Observations : 
 

11. En cas de transposition de directives communautaires,   Oui   Non   N.a.  

le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?  
Sinon, pourquoi ? 
 

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées  Oui   Non   N.a.  

aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? 
 

13. Y-a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique   Oui   Non    
auprès de l’Etat (e-Government ou application back-office) ?  
 
Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ? 

 
14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration Oui   Non   N.a.  

concernée ? 
 
Si oui, lequel ? 

 
Remarques/Observations : 
 

 
 

Egalité des chances 
 

15. Le projet est-il : 

 
- principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui   

Non   
- positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ?  Oui   Non  

Si oui, expliquez de quelle manière : 

 

- neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ?  Oui   Non  
Si oui, expliquez pourquoi : 

 

- négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ?  Oui   Non  
Si oui, expliquez de quelle manière : 

 

 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les Oui   Non   N.a.  

hommes ? 
Si oui, expliquez de quelle manière : 

 

 

 

Directive « services » 

 

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d’établissement  Oui   Non   N.a.  



soumise à évaluation 
5
? 

  

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du  
Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Servic
es/index.html 

 

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de Oui   Non   N.a.  

services transfrontaliers 
6
? 

 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du  
Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Servic
es/index.html 

 
 
 

 
 

                                                      
5
 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11) 

6
 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note 

explicative, p.10-11). 

http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html
http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html
http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html
http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

